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ARTICLE 10

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À l’alinéa 3, substituer au nombre :

« 2050 » 

le nombre :

« 2030 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député·es du groupe LFI-NFP proposent de ramener l’objectif de parvenir 
à l’autonomie énergétique dans les ZNI à 2030.

Au regard de l’urgence climatique, des objectifs plus ambitieux sont impératifs. Dans une étude de 
2019, l’ADEME estime que l’ « autonomie énergétique dans les ZNI est atteignable après 2030 
sous conditions ». Elle précise que l’autonomie est possible « moyennant un effort supplémentaire 
de maîtrise de la demande d’énergie et une accélération du déploiement des énergies 
renouvelables ». De plus, les études montrent que l’augmentation du taux d’EnR dans le mix 
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électrique s’accompagne d’une baisse des coûts de l’énergie produite, malgré les investissements 
nécessaires dans des actifs de stockage.

Les études montrent que l’augmentation du taux d’EnR dans le mix électrique s’accompagne d’une 
baisse des coûts de l’énergie produite, malgré les investissements nécessaires dans des actifs de 
stockage.

Si cet objectif échoue, c’est le manque de volonté du Gouvernement qui est en cause. Celui-ci 
préfère miser sur l’incertitude du nucléaire, plutôt que de mener une politique volontariste en 
matière d’énergies renouvelables.

C’est dans ce sens que va cet amendement.


